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Frais de déplacement des élus locaux
Question écrite n° 15561

Texte de la question

Mme Catherine Rimbert appelle l'attention de Mme la ministre de l'aménagement du territoire et de la
décentralisation sur la charge croissante que représentent, pour les communes, les frais kilométriques engagés
par les élus locaux dans l'exercice de leurs mandats. Dans de nombreuses collectivités et plus particulièrement
dans les communes rurales, les maires, adjoints et conseillers municipaux sont régulièrement amenés à
effectuer des déplacements, parfois très éloignés de leur commune, afin de participer à des réunions de travail,
des instances de concertation ou à des rendez-vous institutionnels indispensables avec les services de l'État,
notamment en préfecture ou en sous-préfecture. Ces déplacements, nécessaires au bon fonctionnement de
l'action publique locale engendrent des coûts significatifs pour les budgets municipaux, dans un contexte
marqué par la diminution continue des dotations de l'État et par des contraintes budgétaires toujours plus fortes,
particulièrement pour les communes rurales et les plus modestes. Dans de nombreux cas, les maires
choisissent ainsi d'assumer personnellement ces frais, sur leur indemnité, afin de ne pas alourdir les charges de
leur commune. Par ailleurs, la prise en charge de ces frais suppose que le conseil municipal vote au préalable
des délibérations permettant le remboursement des dépenses engagées dans le cadre des missions exercées
par les élus locaux. Cette exigence administrative constitue, pour de nombreuses communes, une contrainte
supplémentaire particulièrement lourde, alors même qu'il s'agit de déplacements directement liés à l'exercice
normal des responsabilités locales. Cette réalité soulève une difficulté majeure d'égalité d'accès aux fonctions
électives locales, en particulier dans les territoires ruraux, où les distances à parcourir sont souvent importantes
et où l'engagement des élus repose déjà largement sur le bénévolat et le dévouement personnel. Aussi, elle lui
demande si elle envisage, d'une part, de simplifier les procédures administratives encadrant le remboursement
des frais de déplacement des élus locaux et, d'autre part, de mettre en place un dispositif permettant de
compenser les frais supportés par les communes, soit par l'attribution d'une dotation spécifique, soit par une
prise en charge directe des frais kilométriques engagés par les élus locaux dans le cadre de leurs missions
institutionnelles.
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